
Ministère chargé
des installations classées

pour la protection de
l’environnement

Annexe I : Demande d’enregistrement pour une ou plusieurs ins-
tallation(s) classée(s) pour la protection de l’environnement

Articles L. 512-7 et suivants du code de l’environnement

 

N°15679*03

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives
portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

1. Intitulé du projet

2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)

2.1.a Personne physique (vous êtes un particulier) : Madame     Monsieur   
Nom, prénom

   2.1.b Personne morale (vous représentez une société civile ou commerciale ou une collectivité territoriale) :

Dénomination ou 
raison sociale

N° SIRET Forme juridique

Qualité du 
signataire
Le nom de la personne, physique ou morale, qui exerce une activité soumise à la réglementation relative aux ICPE est une information regardée 
comme nécessaire à l'information du public, publié sans anonymisation en application des dispositions du 3° de l'article D312-1-3 du code des 
relations entre le public et l'administration.
Toutefois, si sa publication fait craindre des représailles ou est susceptible de porter atteinte à la sécurité publique ou à la sécurité des personnes, 
l'exploitant personne physique peut demander que la donnée ne soit pas mise en ligne au titre de l'application du d) de l'article L. 311-5 du code 
des relations entre le public et l'administration  : 
Dans l’hypothèse où ces données seraient mises en ligne, je souhaite, en tant que personne physique, qu’elles soient anonymisées :

       

2.2 Coordonnées (adresse du domicile ou du siège social)

N° de téléphone Adresse électronique

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

Si le demandeur réside à l'étranger Pays Province/Région

2.3 Personne habilitée à fournir les renseignements demandés sur la présente demande

Cochez la case si  le demandeur n'est pas représenté  Madame Monsieur  

Nom, prénom Société

Service Fonction

Adresse

N° voie Type de voie Nom de voie

Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

N° de téléphone Adresse électronique

3. Informations générales sur l’installation projetée

3.1 Adresse de l’installation

N° voie Type de voie Nom de la voie
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Lieu-dit ou BP

Code postal Commune

3.2 Emplacement de l’installation 

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs départements ?                Oui  Non  

Si oui veuillez préciser les numéros des départements concernés :

L’installation est-elle implantée sur le territoire de plusieurs communes ?                              Oui  Non  

Si oui veuillez préciser le nom et le code postal de chaque commune 
concernée :

4. Informations sur le projet

4.1 Description

Description de votre projet, incluant ses caractéristiques physiques y compris les éventuels travaux de démolition et de construction 
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4.2 Votre projet est-il un : Nouveau site Site existant  
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4.3 Activité
Précisez la nature et le volume des activités ainsi que la ou les rubrique(s) de la nomenclature des installations classées dont la ou 
les installations projetées relèvent : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations exprimées avec les unités des critères
de classement

Régime

4 sur 13



4.4  Installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) : 

Votre projet est-il soumis à une ou plusieurs rubrique(s) relevant de la réglementation IOTA ?                   Oui    Non  
Si oui :
- la connexité de ces IOTA les rend-elle nécessaires à l'installation classée ?                          Oui    Non  
- la proximité de ces IOTA avec l’installation classée est-elle de nature à en modifier notablement les dangers ou inconvénients ? 
Oui     Non  

- indiquez la (ou les) rubrique(s) concernée(s) : 

Numéro de
rubrique

Désignation de la rubrique (intitulé
simplifié) avec seuil

Identification des installations, ouvrages, travaux, activités (IOTA) Régime

5. Respect des prescriptions générales

5.1 Veuillez joindre un document permettant de justifier  que votre installation fonctionnera en conformité avec les prescriptions
générales édictées par arrêté ministériel, sous réserve des aménagements demandés au point 5.2. Ce document devra également
permettre de justifier que votre installation soumise à déclaration connexe à votre activité principale fonctionnera en conformité avec
les prescriptions générales édictées par arrêté ministériel.

Attention, la justification de la conformité à l'arrêté ministériel de prescriptions générales peut exiger la production de pièces 
annexes (exemple : plan d'épandage). 
Vous pouvez indiquer ces pièces dans le tableau à votre disposition en toute fin du présent formulaire, après le récapitulatif des 
pièces obligatoires. 

5.2 Souhaitez-vous demander des aménagements aux prescriptions générales mentionnées ci-dessus ?  Oui    Non  

Si oui, veuillez fournir un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés. 
Le service instructeur sera attentif à l’ampleur des demandes d’aménagements et aux justifications apportées. 

6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet

Ces  informations  sont  demandées  en  application  de  l’article  R.  512-46-3  du  code  de  l’environnement.  Afin  de  réunir  les
informations nécessaires pour remplir  le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services instructeurs,  et  vous
référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par région, à
l'adresse suivante : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/linformation-environnementale#e2
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du patrimoine
naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ). 

Le projet se situe-t-il : Oui Non Si oui, lequel ou laquelle ?

Dans une zone naturelle d’intérêt
écologique, faunistique et 
floristique de type I ou II 
(ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?
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Dans une zone couverte par un 
arrêté de protection biotope ?
 

Sur le territoire d’une commune 
littorale ? 

Dans un parc national, un parc 
naturel marin, une réserve 
naturelle (nationale ou 
régionale), une zone de 
conservation halieutique  ou un 
parc naturel régional ?

Sur un territoire couvert par un 
plan de prévention du bruit, 
arrêté ou le cas échéant, en 
cours d’élaboration?
 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondiale ou sa zone 
tampon, un monument historique
ou ses abords ou un site 
patrimonial remarquable?
 

Dans une zone humide ayant fait
l’objet d’une délimitation ?
 

Dans une commune couverte par
un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan de 
prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?
Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ? 
[Site répertorié dans l’inventaire 
BASOL]

Dans une zone de répartition des
eaux ? 
[R.211-71 du code de 
l’environnement]

Dans un périmètre de protection 
rapprochée d’un captage d’eau 
destiné à la consommation 
humaine ou d’eau minérale 
naturelle? 

 

Dans un site inscrit ? 

Le projet se situe-t-il, dans ou
à proximité : 

Oui Non Si oui, lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?
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D’un site classé ?

7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine

Ces informations sont demandées en application de l’article R. 512-46-3 du code de l’environnement.  

7.1 Incidence potentielle de
l'installation

Oui Non NC1 Si oui, décrire la nature et l’importance de l’effet (appréciation
sommaire de l’incidence potentielle

 

Ressources

Engendre-t-il des 
prélèvements en 
eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ?

Est-il excédentaire
en matériaux ?

Est-il déficitaire en
matériaux ?
Si oui, utilise-t-il 
les ressources 
naturelles du sol 
ou du sous-sol ?

Milieu 
naturel

Est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations, des
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune, 
flore, habitats, 
continuités 
écologiques ?

Si le projet est 
situé dans ou à 
proximité d’un site
Natura 2000, est-il
susceptible d’avoir
un impact sur un 
habitat / une 
espèce inscrit(e) 
au Formulaire 
Standard de 
Données du site ?

1

 Non concerné
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Est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
autres zones à 
sensibilité 
particulière 
énumérées au 6 
du présent 
formulaire ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d'espaces 
naturels, 
agricoles, 
forestiers, 
maritimes ?

Risques 

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné 
par des risques 
naturels ?

Engendre-t-il des 
risques 
sanitaires ?

Est-il concerné 
par des risques 
sanitaires ?

Nuisances

Engendre-t-il des 
déplacements/des
trafics ?

Est-il source de 
bruit ?

Est-il concerné 
par des nuisances
sonores ?

Engendre-t-il des
odeurs ?

Est-il concerné 
par des nuisances
olfactives ?

Engendre-t-il  des 
vibrations ?

Est-il concerné 
par des 
vibrations ?
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Engendre-t-il des 
émissions 
lumineuses?

Est-il concerné 
par des émissions
lumineuses ?

Emissions 

Engendre-t-il des 
rejets dans l'air ?

Engendre-t-il des 
rejets liquides ?
Si  oui, dans quel 
milieu ?

Engendre t-il des 
d’effluents ?

Déchets

Engendre-t-il la 
production de 
déchets non 
dangereux, 
inertes, 
dangereux ?

Patrimoine/ 
Cadre de 
vie/ 
Population

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, 
culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur 
les activités 
humaines 
(agriculture, 
sylviculture, 
urbanisme, 
aménagements) 
notamment 
l’usage des sols ?

7.2 Cumul avec d’autres activités

 Les incidences du projet, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’être cumulées avec d’autres projets existants ou approuvés ? 

 Oui Non                   Si oui, décrivez lesquelles :
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7.3 Incidence transfrontalière

 Les incidences de l’installation, identifiées au 7.1, sont-elles susceptibles d’avoir des effets de nature transfrontalière ? 

 Oui   Non                Si oui, décrivez lesquels :

7.4 Mesures d’évitement et de réduction

Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets négatifs notables
du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre une annexe traitant de ces 
éléments) :

8. Usage futur 

Pour les sites nouveaux, veuillez indiquer votre proposition sur le type d'usage futur du site lorsque l’installation sera mise à l’arrêt 
définitif, accompagné de l’avis du propriétaire le cas échéant, ainsi que celui du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale compétent en matière d’urbanisme [5° de l’article R.512-46-4 du code de l’environnement].

9. Commentaires libres

10. Engagement du demandeur

A Le

Signature du demandeur
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Bordereau récapitulatif des pièces à joindre à la demande d’enregistrement

Vous devez fournir le dossier complet en trois exemplaires, augmentés du nombre de communes dont l’avis est requis en
application de l’article R. 512-46-11. Chaque dossier est constitué d’un exemplaire du formulaire de demande accompagné des

pièces nécessaires à l’instruction de votre enregistrement, parmi celles énumérées ci-dessous. 

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièces
P.J. n°1. - Une carte au 1/25 000 ou, à défaut, au 1/50 000 sur laquelle sera indiqué l'emplacement de l'installation projetée [1° de
l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°2. - Un plan à l'échelle de 1/2 500 au minimum des abords de l'installation jusqu'à une distance qui est au moins égale à
100 mètres. Lorsque des distances d'éloignement sont prévues dans l'arrêté de prescriptions générales prévu à l'article L. 512-7,
le plan au 1/2 500 doit couvrir ces distances augmentées de 100 mètres [2° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°3. - Un plan d'ensemble à l'échelle de 1/200 au minimum indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que,
jusqu'à 35 mètres au moins de celle-ci, l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux
enterrés existants, les canaux, plans d'eau et cours d'eau   [3° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

Requête pour une échelle plus réduite   :
En cochant cette case, je demande l’autorisation de joindre à la présente demande d’enregistrement des plans de masse à une
échelle inférieure au 1/200 [titre 1er du livre V du code de l’environnement]

P.J. n°4.  - Un document permettant au préfet d'apprécier la compatibilité des activités projetées avec l'affectation des sols prévue
pour les secteurs délimités par le plan d'occupation des sols, le plan local d'urbanisme ou la carte communale [4° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°5. - Une description des capacités techniques et financières au sens du 7° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement

P.J. n°6. - Un document justifiant du respect des prescriptions générales édictées par le ministre chargé des installations classées
applicables  à  l'installation.  Ce  document  présente  notamment  les  mesures  retenues  et  les  performances  attendues  par  le
demandeur pour garantir le respect de ces prescriptions [8° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement] 
Pour les installations d’élevage, se référer au point 5 de la notice explicative.

2) Pièces à joindre selon la nature ou l’emplacement du projet :

Pièces

Si  vous  sollicitez  des  aménagements  aux  prescriptions  générales  mentionnés  à  l’article  L.  512-7  applicables  à
l’installation : 

P.J. n°7. – Un document indiquant la nature, l’importance et la justification des aménagements demandés [Art. R. 512-46-5 du
code de l’environnement]. 

Si votre projet se situe sur un site nouveau :

P.J. n°8. - L'avis du propriétaire, si vous n’êtes pas propriétaire du terrain, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de
l'arrêt  définitif  de  l'installation  [1°  du  I  de  l’art.  4  du  décret  n°  2014-450  et  le  7°  du  I  de  l’art.  R.  512-6  du  code  de
l’environnement]. 

Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant
leur saisine par le demandeur. 

P.J. n°9. - L'avis du maire ou du président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière
d'urbanisme, sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation [1° du I de l’art. 4 du décret n°
2014-450 et le 7° du I de l’art. R. 512-6 du code de l’environnement]. Cet avis est réputé émis si les personnes consultées ne se
sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant leur saisine par le demandeur.

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’un permis de construire : 

P.J.  n°10. –  La  justification  du  dépôt  de  la  demande  de  permis  de  construire  [1°  de  l’art.  R.  512-46-6  du  code  de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement. 

Si l’implantation de l’installation nécessite l’obtention d’une autorisation de défrichement :

P.J.  n°11. –  La justification du dépôt  de la demande d’autorisation de défrichement  [2°  de l’art.  R. 512-46-6 du code de
l’environnement].  Cette  justification  peut  être  fournie  dans  un  délai  de  10  jours  après  la  présentation  de  la  demande
d’enregistrement.

Si l’emplacement ou la nature du projet sont visés par un plan, schéma ou programme figurant parmi la liste suivante : 

P.J. n°12.  -  Les éléments permettant au préfet d'apprécier, s'il y a lieu, la compatibilité du projet avec les plans, schémas et
programmes  suivants : [9° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]
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- le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) prévu par les articles L. 212-1 et L. 212-2 du code de
l'environnement

 - le schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE) prévu par les articles L. 212-3 à L. 212-6 du code de l'environnement

- le schéma régional des carrières prévu à l’article L. 515-3

 - le plan national de prévention des déchets prévu par l'article L. 541-11 du code de l'environnement

- le plan national de prévention et de gestion de certaines catégories de déchets prévu par l'article L.  541-11-1 du code de
l'environnement

 - le plan régional de prévention et de gestion des déchets prévu par l'article L. 541-13 du code de l'environnement

- le programme d'actions national pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

 - le programme d'actions régional pour la protection des eaux contre la pollution par les nitrates d'origine agricole prévu par le IV
de l'article R. 211-80 du code de l'environnement

-  le plan de protection de l’atmosphère prévu à l’article L. 222-4 du code de l’environnement

Si votre projet nécessite une évaluation des incidences Natura 2000 :

P.J. n°13. - L’évaluation des incidences Natura 2000  [article 1° du I de l’art. R. 414-19 du code de l’environnement]. Cette
évaluation est proportionnée à l'importance du projet et aux enjeux de conservation des habitats et des espèces en présence
[Art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.1. - Une description du projet accompagnée d'une carte permettant de localiser l'espace terrestre ou marin sur lequel il
peut avoir des effets et les sites Natura 2000 susceptibles d'être concernés par ces effets ; lorsque le projet est à réaliser dans le
périmètre d'un site Natura 2000, un plan de situation détaillé est fourni ; [1° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

P.J. n°13.2. Un exposé sommaire des raisons pour lesquelles le projet est ou non susceptible d'avoir une incidence sur un ou
plusieurs sites Natura 2000 [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].
Dans l'affirmative, cet exposé précise la liste des sites Natura 2000 susceptibles d'être affectés, compte tenu de la nature et de
l'importance du projet, de sa localisation dans un site Natura 2000 ou de la distance qui le sépare du ou des sites Natura 2000,
de la topographie, de l'hydrographie, du fonctionnement des écosystèmes, des caractéristiques du ou des sites Natura 2000 et
de leurs objectifs de conservation [2° du I de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.3.  Dans l'hypothèse où un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d'être affectés, le dossier comprend
également une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, que le projet peut avoir, individuellement ou
en raison de ses effets cumulés avec d'autres projets dont  vous êtes responsable,  sur  l'état  de conservation des habitats
naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites [II de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J. n°13.4. S'il résulte de l'analyse mentionnée au 13.3 que le projet peut avoir des effets significatifs dommageables, pendant
ou après sa réalisation, sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des
sites, le dossier comprend un exposé des mesures qui seront prises pour supprimer ou réduire ces effets dommageables [III de
l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

P.J.  n°13.5. Lorsque,  malgré les  mesures prévues en 13.4,  des effets  significatifs  dommageables  subsistent  sur  l'état  de
conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la désignation du ou des sites, le dossier d'évaluation expose,
en outre :  [IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement] :

- P.J. n°13.5.1 La description des solutions alternatives envisageables, les raisons pour lesquelles il  n'existe pas d'autre
solution que celle retenue et les éléments qui permettent de justifier la réalisation du projet, dans les conditions prévues aux
VII et VIII de l'article L. 414-4 du code de l’environnement ; [1° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.2 La description des mesures envisagées pour compenser les effets dommageables que les mesures prévues
au

13.4 ci-dessus ne peuvent supprimer. Les mesures compensatoires permettent une compensation efficace et proportionnée
au regard de l'atteinte portée aux objectifs de conservation du ou des sites Natura 2000 concernés et du maintien de la
cohérence globale du réseau Natura 2000. Ces mesures compensatoires sont mises en place selon un calendrier permettant
d'assurer une continuité dans les capacités du réseau Natura 2000 à assurer la conservation des habitats naturels et des
espèces.  Lorsque ces mesures compensatoires  sont  fractionnées  dans le  temps et  dans l'espace,  elles résultent  d'une
approche d'ensemble, permettant d'assurer cette continuité ; [2° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement]

- P.J. n°13.5.3 L'estimation des dépenses correspondantes et les modalités de prise en charge des mesures compensatoires,
qui sont assumées par vous [3° du IV de l’art. R. 414-23 du code de l’environnement].

Si votre projet concerne les installations qui relèvent des dispositions de l’article  229-6 : 

P.J. n°14. - La description :

- Des matières premières, combustibles et auxiliaires susceptibles d'émettre du gaz à effet de serre ;

- Des différentes sources d'émissions de gaz à effet de serre de l'installation ; 

- Des mesures de surveillance prises en application de l'article L. 229-6. Ces mesures peuvent être actualisées par 
l'exploitant dans les conditions prévues par ce même article sans avoir à modifier son enregistrement 
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P.J. n°15. Un résumé non technique des informations mentionnées dans la pièce jointe n°14 [10° de l’art. R. 512-46-4 du code de
l’environnement]

Si votre projet concerne une installation d’une puissance thermique supérieure ou égale à 20 MW : 

P.J. n°16. - Une analyse coûts-avantages afin d'évaluer l'opportunité de valoriser de la chaleur fatale notamment à travers un 
réseau de chaleur ou de froid. Un arrêté du ministre chargé des installations classées et du ministre chargé de l'énergie, pris 
dans les formes prévues à l'article L. 512-5, définit les installations concernées ainsi que les modalités de réalisation de 
l'analyse coûts-avantages. [11° de l’art. R. 512-46-4 du code de l’environnement]

P.J. n°17. - Une description des mesures prises pour limiter la consommation d’énergie de l’installation Sont fournis notamment 
les éléments sur l’optimisation de l’efficacité énergétique, tels que la récupération secondaire de chaleur. [12° de l’art. R. 512-
46-4 du code de l’environnement]

Si votre projet comprend une ou plusieurs installations de combustion moyennes relevant de la rubrique 2910 :

P.J. n°18. - Indiquer le numéro de dossier figurant dans l’accusé de réception délivré dans le cadre du rapportage MCP

3) Autres pièces volontairement transmises par le demandeur :
Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les pièces supplémentaires que vous souhaitez transmettre à l’administration. 

Pièces
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emileb
Zone de texte
PJ19 - Notice de présentation du projetPJ20 - Volet sécuritéPJ21 - Notes de calculs FlumilogPJ22 - Etudes FoudrePJ23 - Dossier Assainissement Autonome EUPJ24 - Etudes Biodiversité et Zones humidesPJ25 - Actes liés au terrain													   XPJ26 - Plans divers												                 XPJ27 - Etude Sprinklage								                                                                           X


	1. Intitulé du projet
	2. Identification du demandeur (remplir le 2.1.a pour un particulier, remplir le 2.1.b pour une société)
	3. Informations générales sur l’installation projetée
	4. Informations sur le projet
	5. Respect des prescriptions générales
	6. Sensibilité environnementale en fonction de la localisation de votre projet
	7. Effets notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement et la santé humaine
	8. Usage futur
	9. Commentaires libres
	10. Engagement du demandeur

	Zone de texte 1: PROJET DE CREATION D'UNE UNITE DE STOCKAGE AUTOMATISEE ET PREPARATION DE COMMANDES A DONNERY (45)
	Case #C3#A0 cocher 2: Off
	Case #C3#A0 cocher 2_2: Off
	Zone de texte 2: 
	Zone de texte 3: EFY INVEST
	Zone de texte 4: 904 701 000 000 13
	Zone de texte 5: SAS
	Zone de texte 6: NOUBLANCHE Fabien - Associé
	Case #C3#A0 cocher 3: Off
	Zone de texte 7: 06.68.39.79.75
	Zone de texte 10: Rocheplatte
	Zone de texte 8: 33
	Zone de texte 9: Boulevard
	Zone de texte 11: 
	Zone de texte 12: 
	Zone de texte 14: ORLEANS
	Zone de texte 13: 45000
	Zone de texte 15: 
	Zone de texte 17: 
	Zone de texte 16: 
	Case #C3#A0 cocher 4: Off
	Case #C3#A0 cocher 5_2: Off
	Case #C3#A0 cocher 5: Yes
	Zone de texte 19: 
	Zone de texte 21: GROUPE IDEC ingenierie
	Zone de texte 18: CHANTRE Emilie
	Zone de texte 20: 
	Zone de texte 23: Ingénieur Environnement
	Zone de texte 13_2: 4 B
	Zone de texte 13_3: Rue
	Zone de texte 12_2: des Buttes
	Zone de texte 11_2: 
	Zone de texte 12_3: CS17732
	Zone de texte 14_2: CESSON SEVIGNE Cedex
	Zone de texte 13_4: 35577
	Zone de texte 15_2: 
	Zone de texte 17_2: 06.03.90.17.40
	Zone de texte 21_2: e.chantre@groupeidec.com
	Zone de texte 13_5: 
	Zone de texte 13_6: 
	Zone de texte 12_4: ZI Terre de Flein
	Zone de texte 11_3: 
	Zone de texte 12_5: Terres de la Queue
	Zone de texte 13_7: 45450
	Zone de texte 14_3: DONNERY
	Case #C3#A0 cocher 7: Off
	Case #C3#A0 cocher 8: Yes
	Zone de texte 21_3: 
	Case #C3#A0 cocher 9: Off
	Case #C3#A0 cocher 10: Yes
	Zone de texte 40: 
	Zone de texte 15_3: 
	Zone de texte 42: Le projet consiste en la création d'une plateforme logistique de 3 cellules dotées d'un process automatisé de stockage grande hauteur. Cette unité de stockage est adossée à un bâtiment de préparation/réception/expédition des produits par poids lourds ou par convoyage par galerie aérienne vers le site industriel voisin. En complément, un bloc bureaux/locaux sociaux et des locaux techniques sont également prévus. Le projet vise à assurer le stockage de manière prioritaire des produits finis conditionnés de l'unité industrielle voisine exploitée par SUNTORY (fabrication et conditionnement de boissons non alcoolisées). L'emplacement du projet revêt un caractère stratégique car il permettra de connexion entre les deux unités par galerie aérienne avec convoyeur automatisés et limitera ainsi les flux de poids lourds sur les axes routiers. Le projet sera porté par la société EFY INVEST qui en assurera le financement et la responsabilité de l'exploitation, qu'elle confiera ensuite à des tiers spécialisés dans la logistique ; auxquels elle imposera le respect des arrêtés. Un descriptif de la société est présenté en PJ5. Le site sera en fonctionnement du lundi au vendredi en 2*8 (5h-21h) voir 3*8 en période classique (environ 8 mois par an), avec un fonctionnement également le samedi et le dimanche sur certaines activités en période de forte activité. La plage de fonctionnement la plus importante couvre l'activité de réception des produits depuis l'usine voisine qui est réalisée en automatique par les convoyeurs. Il est prévu la présence d'environ 30 personnes par jour au démarrage puis une montée en puissance à environ 70 personnes par jour en équipes postées. Ce projet présentera environ 22 083 m² de surface de plancher ; sur une emprise de terrain de l'ordre de 53 329 m². Les constructions seront accompagnées de diverses surfaces extérieures comme les parkings VL et PL, les zones de circulation, voies pompiers, bassin d'infiltration, bassin étanche, espaces paysagers, ....L'examen au cas par cas du projet, comprenant la rubrique 1, 47 et 39 sera réalisée dans le cadre de la procédure d'enregistrement. Une notice descriptive du projet est présentée en PJ19 du présent dossier d'enregistrement. EFY INVEST développe le présent projet, en s'appuyant sur des spécialistes de la mécanisation des stockages et de la logistique afin de proposer au site industriel voisin, une solution optimisée de stockage et logistique répondant à ses besoins croissants. Le terrain d'implantation retenu est identifié dans l'OAP du document d'urbanisme pour permettre le développement industriel lié au site SUNTORY ; ce qui est bien l'objectif du projet présenté par EFY INVEST. Le procédé de stockage retenu permettra de stockage de manière densifiée des produits et d'optimiser les hauteurs de stockage sur un concept d'automatisation (pas d'intervention humaine pour l'exploitation dans les cellules de stockage, en dehors des maintenances). Les emprises au sol seront alors extrêmement limitées vis à vis des capacitaires (environ 64 035 palettes pour moins de 120000 m² de SDP de cellules).  L'emprise du terrain, actuellement libre de toute construction, sera décomposée de la façon suivante :     - terrain : 53 329 m²    - Voiries, dalles béton, béton désactivé, ... : 14 854 m²    - Toitures : 17 513 m²    - Empierrements, stabilisé, gravillonné, .... : 1 880 m²    - Bassin d'infiltration : 1 022 m²    - Bassin étanche : 3 466 m²    - Espaces verts : 14 594 m²Les pièces jointes PJ14 et PJ15 (INB - Gaz à effet de serre), PJ16, PJ17 et PJ18 (installation 20MW), listées dans le présent CERFA ; ne sont pas intégrées au dossier dans la mesure où elles ne concernent pas le projet EFY INVEST. En parallèle de la présente demande d'enregistrement au titre des Installations Classées, le projet sera visé par :     - Déclaration ICPE : Une télédéclaration sera réalisée pour la rubrique 2925.1, une fois le dossier Enregistrement déclaré recevable.      - Demande de Permis de Construire : Un PC est déposé en parallèle du présent dossier. Le récépissé de dépôt est présenté en PJ10.      - Demande d'Autorisation de Défrichement : Cette demande a été déposée en parallèle du présent dossier. Le récépissé est présenté en PJ11. A noter que l'emprise du permis de construire et du défrichement est plus vaste que celle du dossier ICPE, car elle contient la voie d'accès au site et l'emprise de la galerie. La voie de desserte n'est pas intégrée au périmètre ICPE du site. 
	Zone de texte 22: 
	Case #C3#A0 cocher 11: Yes
	Case #C3#A0 cocher 12: Off
	Zone de texte 44: Entrepôt couvert de matières combustibles > 500T2. Non soumis à évaluation environnementale systématique50000m3 ≤Volume entrepôt < 900000m3 
	Zone de texte 24: 3 cellules de stockage soit au total 11 965 m² de SDPHauteur au faîtage sous bac de 25.83 mSoit un volume d'entrepôt de 309 056 m3SDP inférieure à 40 000 m² - pas d'évaluation environnementale systématique
	Zone de texte 43: E
	Zone de texte 43_21: 1510.2.b
	Zone de texte 43_20: 1185.2.a
	Zone de texte 44_2: Gaz à effet de serre et fluorés2. Equipements clos en exploitationa. Equipements frigorifiques de capacité unitaire >2kg, la quantité cumulée étant ≥300 kg
	Zone de texte 24_2: Groupes VRV en toiture des bureaux/locaux sociaux pour chauffage/rafraichissementSplit en toiture du local onduleur pour refroidissementCharge cumulée globale de 40 kg de R410A. 
	Zone de texte 43_3: NC
	Zone de texte 43_19: 2910.A
	Zone de texte 44_3: Installation de combustion A. au gaz naturel, ...2. La puissance thermique nominale étant ≥ 1MW mais < 20MW 
	Zone de texte 24_3: Chaufferie gaz naturel de 0.9 MW pour le maintien hors gel des cellules de stockage et du bâtiment Quais. 
	Zone de texte 43_4: NC
	Zone de texte 43_18: 2925.1
	Zone de texte 44_4: Ateliers de charge d'accumulateurs électriques1. La charge produit de l'hydrogène, puissance max de courant continu étant >50kW
	Zone de texte 24_4: Un local de charge de 100 kW pour les engins à émanations
	Zone de texte 43_5: D
	Zone de texte 44_5: Produits pétroliers spécifiques2.Pour les autres stockagesLa quantité totale susceptible d'être présente étant <50T
	Zone de texte 24_5: 4 réservoirs aériens de 1.4 m3 chacun dans le local sprinklage/PI pour les motopompes du srinklage et des poteaux incendieSoit 5.6 T au global
	Zone de texte 43_6: NC
	Zone de texte 43_17: 4734.2
	Zone de texte 44_6: 
	Zone de texte 24_6: 
	Zone de texte 43_7: 
	Zone de texte 43_15: 
	Zone de texte 43_16: 
	Zone de texte 44_7: 
	Zone de texte 24_7: 
	Zone de texte 43_8: 
	Zone de texte 43_14: 
	Zone de texte 44_8: 
	Zone de texte 24_8: 
	Zone de texte 43_9: 
	Zone de texte 43_13: 
	Zone de texte 44_9: 
	Zone de texte 24_9: 
	Zone de texte 43_10: 
	Zone de texte 43_2: 
	Zone de texte 43_12: 
	Zone de texte 44_10: 
	Zone de texte 24_10: 
	Zone de texte 43_11: 
	Zone de texte 43_22: 
	Case #C3#A0 cocher 13: Yes
	Case #C3#A0 cocher 14: Off
	Case #C3#A0 cocher 15: Yes
	Case #C3#A0 cocher 16: Off
	Case #C3#A0 cocher 17: Off
	Case #C3#A0 cocher 18: Yes
	Zone de texte 43_23: 2.1.5.0
	Zone de texte 44_11: Rejet d'eaux pluviales dans le sol et sous 1 ha < Surface < 20ha
	Zone de texte 24_11: Création d'un bassin d'infiltration pour assurer la gestion des eaux pluviales du site qui présente un bassin versant de 5.4 ha
	Zone de texte 43_26: D
	Zone de texte 44_12: 
	Zone de texte 24_12: 
	Zone de texte 43_27: 
	Zone de texte 43_24: 
	Zone de texte 44_13: 
	Zone de texte 24_13: 
	Zone de texte 43_28: 
	Zone de texte 43_25: 
	Case #C3#A0 cocher 19: Off
	Case #C3#A0 cocher 20: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_2: Yes
	Zone de texte 47: Les ZNIEFF les plus proches du site sont :   - Massif forestier d'Orléans, ZNIEFF type 2 à environ 3 km au Nord (240003955)   - La Loire Orléanaise, ZNIEFF type 2 à environ 4 km au Sud (240090651)
	Case #C3#A0 cocher 21_3: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_4: Yes
	Zone de texte 47_2: 
	Case #C3#A0 cocher 21_5: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_6: Yes
	Zone de texte 47_5: Les zones APPB les plus proches sont :    - Héronnière de Courpain à environ 6km au Sud Est (FR3800066)   - Site des Sternes naines et Pierrgarin à environ 7.5 km au Sud Ouest (FR3800575)
	Case #C3#A0 cocher 21_7: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_8: Yes
	Zone de texte 47_3: 
	Case #C3#A0 cocher 21_10: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_9: Yes
	Zone de texte 47_4: Parc national le plus proche à plus de 175 km à l'EstParc Naturel Régional à plus de 45km au Nord EstRéserve Naturelle Nationale à plus de 20 km à l'OuestRéserve Naturelle Régionale à plus de 55 km au Nord Est
	Case #C3#A0 cocher 21_11: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_12: Yes
	Zone de texte 47_6: 
	Case #C3#A0 cocher 21_13: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_14: Yes
	Zone de texte 47_7: Le site est situé à proximité (350m environ) de l'aire tampon du site UNESCO "Val de Loire entre Sully sur Loire et Challonnes", et 3.5km environ du bord de la zone du bien. Sites patrimoniaux remarquables à plus de 14km à l'Ouest (ZPPAUP d'Orléans)
	Case #C3#A0 cocher 21_15: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_16: Yes
	Zone de texte 47_8: Un diagnostic zone humides a été réalisé par THEMA ENVIRONNEMENT en 2019, avec analyse des critères alternatifs botaniques et pédologiques a permis de préciser l'absence de zones humides au sein de l'emprise du projet de construction de la future plateforme logistique. 
	Case #C3#A0 cocher 21_17: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_18: Yes
	Zone de texte 47_9: 
	Case #C3#A0 cocher 21_19: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_20: Yes
	Zone de texte 47_10: Le site n'est pas répertorié dans les bases de données BASIAS ou BASOL. Les études géotechniques menées sur le site en vue du projet n'ont pas mis en alerte sur de potentielles pollution. 
	Case #C3#A0 cocher 21_21: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_22: Off
	Zone de texte 47_11:  ZRE Nappe de Beauce (à partir du sol) et Albien (à partir de -265m NGF)
	Case #C3#A0 cocher 21_23: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_24: Yes
	Zone de texte 47_12:  D'après la cartographie de l'ARS, le site est situé en bordure immédiate du périmètre de protection éloigné du captage AEP de Donnery. Les cartographies sont présentées en PJ4 
	Case #C3#A0 cocher 21_25: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_26: Yes
	Zone de texte 47_13: Le site inscrit le plus proche est situé à plus de 8km au Sud Est : "partie du parc de Châteauneuf sur Loire" inscrit le 21/12/1937
	Case #C3#A0 cocher 21_27: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_28: Yes
	Zone de texte 47_14: Les sites Natura 2000 les plus proches sont à plus de 3.8km pour  la directive Oiseaux  et plus de 5.5km pour la directive habitats
	Case #C3#A0 cocher 21_29: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_30: Yes
	Zone de texte 47_15: Le site Classé le plus proche est situé à environ 3.5 km au Sud Ouest : "Le Clos des Vernelles" classé le 02/05/2002
	Case #C3#A0 cocher 21_31: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_32: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_33: Off
	Zone de texte 25_2: Le site sera source de consommation d'eau potable pour un usage sanitaire et les installations de sécurité incendie. Cette consommation sera réalisée sur le réseau public AEP desservant le secteur. Une consommation de l'ordre de 7.5 m3/j soit environ 2 340 m3/an est attendue. Aucun prélèvement direct au milieu naturel n'est prévu. 
	Case #C3#A0 cocher 21_34: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_38: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_42: Off
	Zone de texte 25: 
	Case #C3#A0 cocher 21_35: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_39: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_43: Off
	Zone de texte 25_3: Le projet visera un équilibre déblai/remblai de manière préférentielle. Toutefois, les contraintes de raccordement de la galerie de liaison au site voisin, imposent le calage altimétrique de la plateforme logistique à environ 110m NGF. Le terrain présentant une pente significative, des déblais excédentaires sont à prévoir
	Case #C3#A0 cocher 21_36: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_40: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_44: Off
	Zone de texte 25_4: Quelques matériaux d'apport seront nécessaires malgré l'objectif d'équilibre des déblais/remblais pour assurer la compatibilité des matériaux du sol avec les contraintes constructives. Ces apports resteront limités. 
	Case #C3#A0 cocher 21_37: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_41: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_45: Off
	Zone de texte 49: Les études écologiques réalisées sur le site avec des passages en 2019 et 2020, complétées par une analyse des impacts du projet et des mesures ERC associées permettent de préciser que le projet ne présentera pas d'impacts significatifs sur la faune et la Flore et qu'aucune dérogation au titre des espèces protégées ne sera nécessaire. Le site n'est pas non plus en lien avec des continuités existantes ou des zonages de protection existants.Le projet prévoit des mesures de réduction et notamment l'adaptation du planning des travaux et le suivi des espèces invasives ; ainsi que des mesures d'accompagnement comme des nichoirs à oiseaux et des hôtels à insectes. Voir PJ24
	Case #C3#A0 cocher 21_46: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_47: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_48: Off
	Zone de texte 49_2: 
	Case #C3#A0 cocher 21_49: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_58: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_67: Off
	Zone de texte 49_3: 
	Case #C3#A0 cocher 21_50: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_59: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_68: Off
	Zone de texte 49_4: Le terrain du projet n'est plus en exploitation agricole. Il n'a pas fait l'objet non plus d'un maintien en culture pour entretien depuis l'arrêt de l'activité agricole initiale. L'espace forestier initialement présent sur une partie de la parcelle, composé de robiniers faux acacias n'existe plus. Aucune exploitation forestière n'était liée à cet espace. Le terrain est classé en zone urbaine au titre du document d'urbanisme, ayant entrainé l'arrêt des anciens usages agricoles et forestiers. 
	Case #C3#A0 cocher 21_51: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_60: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_69: Off
	Zone de texte 25_5: 
	Case #C3#A0 cocher 21_52: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_61: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_70: Off
	Zone de texte 25_6: Risques mouvement de terrain/cavités souterrainesRisques retrait gonflement des argiles
	Case #C3#A0 cocher 21_53: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_62: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_71: Off
	Zone de texte 25_7: 
	Case #C3#A0 cocher 21_54: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_63: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_72: Off
	Zone de texte 49_5: Il est prévu un trafic VL de l'ordre de 70 VL/j à terme. Le trafic PL moyen sera de l'ordre de 139 PL/j avec des pointes possibles à 209 PL/j. A noter que la liaison par convoyeur aérien avec le site voisin permettra "d'économiser" environ 70 à 80 PL/j moyen. 
	Case #C3#A0 cocher 21_55: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_64: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_73: Off
	Zone de texte 49_6: Les émissions sonores du site seront principalement liées au trafic des PL sur le site. Pas de cible sensible identifiée à proximité. A date, le terrain n'est pas concerné par des nuisances sonores particulières, mais cela sera le cas une fois la déviation de Fay-aux-Loges créée en façade Nord. Le site et les bureaux seront en net contrebas de la future RD, permettant ainsi une protection. 
	Case #C3#A0 cocher 21_74: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_56: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_65: Yes
	Zone de texte 49_7: 
	Case #C3#A0 cocher 21_57: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_66: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_75: Off
	Zone de texte 49_8: 
	Case #C3#A0 cocher 21_76: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_77: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_90: Off
	Zone de texte 49_9: Les émissions lumineuses du site seront liées aux éclairages en façade des quais pour assurer la sécurité des intervenants au droit de la cour camion. D'autres éclairages d'ambiance seront également présents pour les circulations piétonnes extérieures et les aires de stationnement. Les luminiares seront orientés vers le bas pour éviter la formation de halos lumineux. L'éclairage sera arrêté en dehors des périodes d'exploitation. On notera que la cour camion qui présentera la source lumineuse la plus importante ainsi que le parking PL sont orientées préférentiellement vers la zone industrielle existante. 
	Case #C3#A0 cocher 21_78: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_79: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_91: Off
	Zone de texte 25_8: Les émissions dans l'air seront composées du rejet de la chaudière gaz naturel en tant qu'émission canalisée et des rejets des véhicules en tant qu'émissions diffuses. 
	Case #C3#A0 cocher 21_80: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_81: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_92: Off
	Zone de texte 25_9: Le site sera source de rejet d'eaux pluviales issues de l'imperméabilisation des sols. Les EP seront collectées de manière séparative entre les toitures et les voiries avant envoi vers l'ouvrage d'infiltration (et passage dans un séparateur hydrocarbures pour les EP voiries). Détail en PJ12
	Case #C3#A0 cocher 21_82: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_83: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_93: Off
	Zone de texte 25_10: Le site sera source de rejets d'eaux usées domestiques issues des sanitaires uniquement. Ces rejets feront l'objet d'un assainissement autonome à la parcelle avec rejet dans la canalisation générale de rejet en Loire de la station collective de Fay aux Loges. . Détail en PJ12
	Case #C3#A0 cocher 21_84: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_85: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_94: Off
	Zone de texte 49_10: Le site sera source de déchets issus de l'activité logistique : palettes bois usagées, bouteilles cassées (verre ou plastique), films plastiques ; mais aussi de DIB issus des bureaux notamment. Quelques déchets dangereux serront produits en petite quantité dans le cadre des activités de maintenance (emabllages vides souillés, chiffons souillés, ...)
	Case #C3#A0 cocher 21_86: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_87: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_95: Off
	Zone de texte 25_11: Le projet fait l'objet d'un  traitement paysager et architectural visant à l'intégrer dans son environnement. sa hauteur sera notamment contrebalancée par le niveau d'implantation retenu et la présence d'un talus paysager en secteur Nord . La présence d'éléments boisés sur le voisinage permettra également de limiter sa perception. Voir PJ4 et éléments du permis de construire
	Case #C3#A0 cocher 21_88: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_89: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_96: Off
	Zone de texte 25_12: 
	Case #C3#A0 cocher 21_97: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_98: Yes
	Zone de texte 26: 
	Case #C3#A0 cocher 21_99: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_100: Yes
	Zone de texte 26_2: 
	Zone de texte 26_3: Gestion des eaux pluviales : infiltration totale à la parcelle, séparateur hydrocarbures, rétention des eaux d'extinction incendieGestion des déchets par filières agréées Intégration paysagère du bâti dans son environnement, calage altimétrique optimiséSurveillance des niveaux sonores conformément aux règles ICPE applicablesIntégration d'un dispositif d'énergies renouvelables en couverture pour réinjection au réseau, emploi de technologie LED, sous compteurs, ... pour réduction des consommations énergétiquesDispositifs hydroéconomes, sous compteurs pour réduction des consommations d'eau, cuve de récupération des EPt pour alimentation des sanitaires,Implantation de nichoirs à oiseaux et hôtels à insectes, végétalisation adaptée du site avec différentes strates, adaptation du planning travaux aux périodes favorables, ...Voir PJ4, PJ12, PJ19
	Zone de texte 26_4: Usage industriel en compatibilité avec le document d'urbanisme actuellement en vigueur
	Zone de texte 26_5: 
	Zone de texte 18_2: ORLEANS
	Zone de texte 18_3: 27/04/2022 - Indice A
	Zone de texte 54: 
	Case #C3#A0 cocher 21_101: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_102: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_103: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_113: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_104: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_105: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_106: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_107: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_108: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_109: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_110: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_111: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_112: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_114: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_115: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_116: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_117: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_118: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_119: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_120: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_121: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_122: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_123: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_124: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_125: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_126: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_127: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_128: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_129: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_130: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_131: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_132: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_133: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_135: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_134: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_136: Off
	Case #C3#A0 cocher 21_137: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_138: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_139: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_140: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_141: Yes
	Case #C3#A0 cocher 21_142: Yes


